
Me Pascal  
Nicollier, 
avocat à Vevey.
www.liberte.ch

Accidenté, je ne 
peux plus skier: 
qui va payer?
QUESTION: «J’ai réservé une 
semaine de ski, mais j’ai été 
percuté par un snowboardeur  
le premier jour et ne peux plus 
skier. Qui va payer mon séjour?»

RÉPONSE: Votre semaine de ski 
comprend vraisemblablement un abonne-
ment aux remonte-pentes, des nuits d’hôtel 
et des frais de transport, voire de location  
de matériel. En cas d’accident sur les pistes, 
adressez-vous à la société de remonte-pentes 
avec qui vous êtes lié contractuellement  
par l’achat de votre abonnement. Ce sont  
les conditions générales de cette société  
qui régissent tout problème survenu sur les 
pistes ou lors de l’utilisation des remontées 
mécaniques. Elles doivent en principe  
être accessibles lorsque vous payez votre 
abonnement: sur un panneau, sur un dépliant 
ou au dos de votre abonnement. Vous y 
apprendrez généralement que la société est 
assurée contre ce type d’accidents et quelle 
sera l’étendue de son dédommagement,  
s’il comprend aussi les frais de séjour  
ou autres. Si la station refuse de vous 
indemniser, que ses conditions générales  
ne prévoient rien ou qu’elle ne rembourse 
qu’une partie de votre dommage, adressez-
vous à votre assurance accidents. Si cette 
dernière ne prend pas en charge tout le 
préjudice, vous pouvez agir contre le 
snowboardeur indélicat. Il vous faut alors 
démontrer qu’il a commis une faute  
et agir contre lui dans le délai d’une année 
pour éviter que vos droits se prescrivent.  
En résumé, la première chose à faire est  
de vous enquérir des nom et coordonnées 
complètes du snowboardeur, puis expliquer 
le cas à un responsable de la station et 
demander le remboursement de votre séjour. 
En cas de refus ou de dédommagement 
partiel, adressez-vous à votre assurance 
accidents et réclamez le solde éventuel du 
remboursement au snowboardeur dans un 
délai d’une année. _

Nicole tille, 
juriste auprès de l’ASLOCA,  
à Lausanne.
www.asloca.ch

Mon propriétaire 
refuse de libérer 
ma caution
QUESTION: «J’ai quitté mon 
appartement il y a six mois  
et mon propriétaire ne m’a 
toujours pas libéré ma caution. 
Que puis-je faire?»

Me Michel Gampert, 
pour la Chambre des notaires 
de Genève.
www.notaires-geneve.ch

J’aimerais léguer 
un bijou de 
grande valeur
QUESTION: «J’ai un bijou de 
grande valeur sans autres 
biens. Je veux le léguer à l’une 
de mes filles. Le puis-je, sachant 
que l’autre sera déshéritée?»

RÉPONSE: Pour être constituée 
conformément à la loi, la garantie de loyer 
ne doit en aucun cas être versée sur le 
compte privé du propriétaire; elle doit  
être déposée auprès d’une banque sur un 
compte au nom du locataire et ne doit pas 
dépasser le montant de trois mois de loyer 
net. Elle produit des intérêts que le locataire 
peut retirer en tout temps. Elle reste 
bloquée pendant toute la durée du bail.  
Ce n’est qu’après avoir quitté l’appartement 
que le locataire peut prétendre à la 
restitution de sa caution. Il doit toutefois 
disposer de l’accord écrit de son propriétaire. 
S’il existe un désaccord entre eux (par 
exemple au sujet de la responsabilité de 
remise en état du logement découlant de 
l’état des lieux de sortie), le propriétaire peut 
refuser de débloquer la garantie. Le locataire 
a alors deux possibilités. Soit il intente une 
action judiciaire en libération de garantie, 
soit il attend qu’une année s’écoule: d’après 
la loi, si le bailleur n’a pas ouvert, dans 
l’année qui suit la fin du bail, une procédure 
contre le locataire (en raison de dégâts, de 
défaut de paiement, etc.), la garantie est 
restituée au locataire. La deuxième solution 
est préférable, puisqu’une procédure de 
libération de garantie durera probablement 
une année ou plus. Après un an, le locataire 
devra alors présenter à la banque un 
document attestant la date de son départ 
(généralement l’état des lieux de sortie). La 
banque se renseignera auprès du propriétaire 
pour savoir s’il a ouvert une action contre le 
locataire dans les délais. Si tel n’est pas le cas, 
elle devra restituer au locataire sa caution. Si 
une procédure a été ouverte, c’est le tribunal 
qui statuera et décidera en faveur de qui la 
garantie doit être libérée. _

RÉPONSE: Je pars de l’idée que vous 
n’êtes pas ou plus mariée, qu’à votre décès 
vos deux seules héritières légales seront vos 
deux filles et que vous ne voulez pas que ce 
bijou soit vendu et fasse l’objet de disputes 
entre vos filles. Pour que ce bijou revienne à 
votre décès à l’une d’elles, vous devez le 
prévoir dans des dispositions pour cause de 
mort, soit sous forme d’un testament 
olographe (texte écrit de la main avec date et 
signature à la fin), soit sous forme d’un 
testament public (acte rédigé par un notaire 
signé par vous, le notaire et deux témoins). 
Que faire alors pour que l’autre ne soit pas 
lésée ou ne conteste pas vos dernières 
volontés? Vous pourriez préciser dans votre 
testament que la fille à qui vous léguez ce 
bijou devra compenser sa sœur en lui versant 
en espèces le montant de sa part légale (soit 
la moitié de la valeur de ce bijou) ou celui de 
sa part réservataire (soit 3/8 de la valeur de 
ce bijou). Si vous ne le précisez pas, votre 
seconde fille pourrait réclamer devant la 
justice sa part réservataire, minimum prévu 
par la loi suisse, et sa sœur pourrait être 
condamnée à lui verser une somme égale aux 
3/8 de la valeur de ce bijou.

Une autre solution serait de signer de 
votre vivant par-devant un notaire un pacte 
successoral entre vous et vos filles réglant 
cette question. Par ce pacte, votre seconde 
fille pourrait par exemple renoncer par 
avance à réclamer tout ou partie de sa part 
légale réservataire à sa sœur et accepter que 
celle-ci reçoive le bijou à votre décès. Reste 
à savoir si la fille à qui vous aurez légué ce 
bijou d’une grande valeur aura assez de 
moyens financiers ou y tiendra suffisamment 
pour indemniser sa sœur sans vendre ledit 
bijou… _

épargne protégée...
jusqu’en 2012

Face à la crise 
financière 
mondiale en 
2008, le Par-
lement avait 
décidé l’éla-
boration 
d’une loi ur-
gente proté-
geant les 
épargnants 
en garantis-
sant les dé-
pôts jusqu’à 

hauteur de 100 000 francs. Cette loi 
urgente a été prorogée jusqu’à l’entrée 
en vigueur d’une modification de la loi 
du 8 novembre 1934 sur les banques, 
mais au plus tard jusqu’au 31 décem-
bre 2012. Si la loi n’est pas modifiée, 
vos avoirs ne seront donc plus proté-
gés dès 2013.

C’est l’augmentation 
des prix en 2010, 
soit une quasi-
stagnation par 
rapport à 2009, 
selon l’Office fédéral 
de la statistique. Les 
prix ont légèrement 
reculé dans le 
domaine agricole, 
l’alimentation, la 
sylviculture, les 
produits chimiques 
et les machines de 
bureau. En revanche, 
les produits 
pétroliers,  
les produits 
métallurgiques et 
l’électricité ont 
renchéri.

«On joue au poker  
avec les gars de  
l’équipe nationale»
Quel rapport entretenez-vous 
avec l’argent: êtes-vous plutôt 
dépensier ou économe?
Ni l’un ni l’autre. Je ne dila-
pide pas mon argent, mais je 
ne me prive de rien non plus. 
La carrière d’un hockeyeur est 
courte, alors il faut bien inves-
tir son argent, mais il faut aussi 
profiter de la vie.
Comment dépensez-vous votre 
argent?
Je ne sais pas, il faut demander 
à ma femme… Non, je plai-
sante! On aime bien recevoir 
des amis à la maison, et sinon 
on s’offre des week-ends à 
l’étranger avec ma femme, à 
Amsterdam, Londres; la pro-
chaine fois ce sera Rome.
Quelle est votre dernière grosse 
dépense?
L’achat de notre maison à 
Saint-Prex (VD). On 
l’a acquise l’été 
dernier.
Jouez-vous en 
Bourse?
Ça m’est arrivé, 
mais j’ai eu la 
chance de tout 
vendre avant la 
crise financière 

très cher burger 
C’est en Irlande, à Dublin, que 

vous payez votre menu Burger 
le plus cher, selon l’étude Mer-
cer: 9,16 dollars contre 7,88 $ à 
Amsterdam, 5,99 $ à New York 
et 2,5 $ à Johannesburg. Pas 

de ville suisse dans cette 
étude, en revanche, à  

l’indice Big Mac, la Suisse  
(6,19 $) figure troisième  

en 2010, derrière la Norvège 
(7,50 $) et la Suède (6,56 $).

pour investir dans deux im-
meubles que je fais construire 
à Collombey-Muraz, en Valais. 
C’est de là que je viens. Il y 
aura 22 appartements, c’est 
une façon d’assurer un peu 
mon avenir en prévision de ma 
fin de carrière de hockeyeur.
Que rêveriez-vous d’acheter si 
vous en aviez les moyens?
Une vieille Mustang. Mais j’ai 
une famille et je trouve que 
mettre autant dans une voiture, 
c’est un peu de l’argent jeté par 
les fenêtres. 
Jouez-vous à des jeux d’argent?
Pas vraiment. Je vais de temps 
en temps au casino, mais je 
joue de petites sommes. Avec 
les gars de l’équipe nationale, 
on joue aussi au poker parfois, 
de petits montants, et à la fin 
de la semaine en général gains 
et pertes s’égalisent. _

Mon argentParoles d’experts

Messi d’or  

Ballon d’or pour la deuxième année 
consécutivement, le footballeur 
argentin lionel Messi est aussi  
le joueur le mieux payé avec  
44 millions de revenu annuel. 

et d’argent

0,2%

Goran 
Bezina 
Hockeyeur  
à Genève-
Servette et 
en équipe 
nationale.
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